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Ligue Belge Francophone d'Athlétisme




 EDM/EL 





Bruxelles, le 22 décembre 2011
Inscription aux championnats LRBA et LBFA
 2012
Communiqué de la LBFA
A partir de 2012,  les clubs devront inscrire leurs athlètes aux championnats, tant LRBA que LBFA, via le site de la LBFA dans l’interface « Inscriptions aux championnats ».

Cette interface de travail est accessible via l’adresse http://www.lbfa.be/extranet/login.php.
Un identifiant et un mot de passe ont été attribués à chaque cercle.  Ces informations ont été envoyées par email. 
· En cas de changement d'adresse email, veuillez vous adresser par email au secrétariat de la LBFA
· En cas d'oubli du mot de passe, cliquez sur le lien en page d'accueil de l'interface
Pour toute difficulté, veuillez contacter Evelyne Larose ou Evelyne Van Eylen.

Il est impératif de respecter les règles d’inscription, veuillez trouver ci après un rappel de la procédure d’inscription.  Les clubs peuvent également consulter la brochure « hiver » ou la brochure « été » sur le site LBFA.
Procédure d’inscription pour les « indoor »
1. Les inscriptions seront clôturées à 12h00. Il ne sera plus possible d’encoder après ce délai. Les différentes dates de clôture sont disponibles sur le site de la LBFA.
2. Tous les athlètes inscrits doivent être licenciés avant la date de clôture des inscriptions.
3. Pour l’encodage, la recherche est faite à partir du nom de l’athlète, les données le concernant s’affichent automatiquement (déroulé disponible parmi les noms).

Il faut ensuite cliquer sur l’épreuve choisie.
4. Un athlète ne peut être inscrit qu'à un maximum de deux épreuves. 
5. Deux inscriptions ne sont pas autorisées pour les épreuves au-delà du 200m. 
Par contre, il est toujours permis de s’inscrire sur 2 distances dont l’une se trouve en dessous du 200m. 

6. Performance : dans le cas d’un championnat LBFA, si l’athlète possède une performance en indoor et outdoor, il faut indiquer les deux.  Le lieu et la date de la performance doivent être indiqués également. 

En cas de performance réalisée à l’étranger, le résultat complet de la compétition doit parvenir à la ligue (lbfa@skynet.be) pour le jour de l’inscription 12h00. 

7. Pour la sélection : toutes les performances sont vérifiées. Une mauvaise information sera sanctionnée d’une amende de €12,50. 
8. La publication de la liste d’inscription aura lieu en fin de journée, le jour même de la date de clôture des inscriptions.  Cette liste sera placée sur le site de la ligue. Jusqu’au mercredi 8h00, toute erreur pourra être rectifiée par email à l’adresse lbfa@skynet.be (en fonction de l’erreur une amende pourrait être attribuée au club).
9. Il est de la responsabilité de chacun d’aller vérifier cette liste dans les délais. 
10. La sélection officielle aura lieu le mercredi dans la journée.
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